




Cette année 2023 a été particulière à plus d’un titre. 

Tout d’abord, nous avons fêté nos 30 années d’existence, au service de la 
biodiversité et donc du cadre de vie des habitants du Pas-de-Calais. 30 années 
durant lesquelles l’institution départementale ne s’est jamais départie de ses 
engagements auprès du Syndicat mixte ; la fidélité de son accompagnement 
nous a permis de nous inscrire dans une véritable continuité de l’action, tout 
comme il a permis de nous adapter aux évolutions de ces 3 décennies. 

Cet anniversaire a été l’occasion d’organiser 4 fêtes sur des thématiques différentes 
aux quatre coins du département. L’accueil de la population a été chaleureux, et 

par les diverses thématiques. Nous y avons chaleureusement 
accueilli un public varié. D’autres actions de 

communication concoctées en 2023 ont vu le jour en 
2024 comme le calendrier perpétuel, ou encore le 
livre « Le Pas-de-Calais au Naturel » à venir.

Le lancement du dispositif « 2 m² pour la biodiversité » 
nous a permis, avec l’aide des habitants, de consacrer 

82 210 m² supplémentaires à la protection de la faune et de la flore.
Nous avons édité le livret de nos 30 ans, et entre photos et 

anecdotes ponctuant notre histoire, nous constatons encore 
aujourd’hui combien nous sommes atypiques et enviés au 

sein du paysage environnemental régional et national. 
Nous avons su nous renouveler : la professionnalisation 
de l’écriture des plans de gestion et des suivis 
scientifiques, l’accueil du public au travers des 
sentiers proposés aux habitants, les démarches 
projets engagées dans la sensibilisation et l’éducation 
à la nature, les supports de communication de 

grande qualité, web et print, sont autant d’exemples 
d’évolution dont nous sommes particulièrement fiers. 

Bien entendu, ces 30 ans n’ont pas toujours été de tout repos mais nous avons essayé à chaque 
difficulté, de démontrer notre utilité sociétale et environnementale. La protection de notre nature, de notre cadre 
de vie n’est pas une variable d’ajustement. 

Au-delà des 30 ans, nous avons subi le déchaînement des éléments ; la pluie et le vent de cette fin d’année, 
catastrophiques pour nos habitants, ont également eu raison de nombreux arbres… les boisements ont souffert et 
les équipements d’accueil du public ont été endommagés eux aussi.  Alors, la solidarité interne a joué à plein et nous 
avons réparé la clôture du voisin, retiré les arbres couchés sur les sentiers, nettoyé les platelages noyés jusqu’alors.  
Force est de constater que les zones humides de nos espaces protégés, même si elles n’ont pas suffi à elles seules 
à éviter le pire, ont elles aussi joué à plein leur rôle… en effet, ce sont des éponges naturelles ou bassines de luxe 
naturelles puisqu’en plus, elles filtrent l’eau polluée et alimentent nos nappes.

2023 a donc été une année réellement marquante de notre histoire. 
Néanmoins, comme vous le verrez dans ce bilan, les affaires du quotidien ne s’arrêtent pas et nous les avons 
traitées avec notre professionnalisme habituel. 
Le socle de nos actions a été assuré, avec peut-être, au regard des  bouleversements climatiques, encore davantage 
de détermination et de volonté à faire savoir aux habitants du département,  que la protection de notre biodiversité 
est la condition de la préservation de notre humanité.

Par Emmanuelle Leveugle,

Présidente d’Eden 62,
Conseillère Départementale

UNE ANNÉE INTENSE 
ET FESTIVE

















En 2023, Eden 62 a accueilli des jeunes participants au programme Permis Engagement Citoyen. 
Pour rappel, ce dispositif octroie une aide financière de 400 € à des volontaires âgés de 18 à 
25 ans, désireux de passer leur permis de conduire, en échange d’un engagement de 35 heures 
au sein d’une association. 19 jeunes ont été accueillis et répartis de la manière suivante : 5 sur la 
RNR du Plateau des Landes, 3 à Audinghen, 3 sur la RNN des Étangs du Romelaëre, 2 à Marœuil, 
2 à Desvres, 1 au Marais de Guînes, 1 au Mont Saint-Frieux, 1 à Houdain et 1 sur la RNN du Platier 
d’Oye. Les agents d’Eden 62 se sont, une fois de plus, mobilisés pour organiser une semaine dédiée 
à ces jeunes, visant à leur faire découvrir les divers métiers de la structure et à leur proposer 
des projets et animations captivants. Comme l’année précédente, cette expérience s’est avérée 
être un grand succès, permettant à tous les bénévoles de repartir avec une compréhension 
approfondie de leur environnement et des défis qui y sont liés.

À la fin du mois d’octobre, une partie de l’ouest de 
l’Europe a été touchée par la tempête Ciaran. Elle a été 

la source de nombreuses perturbations avec ses vents 
violents et ses pluies abondantes, causant de multiples 

inondations et dégradations dans le Pas-de-Calais. Cette 
tempête a donc énormément impacté nos Espaces Naturels 

Sensibles ainsi que le travail des gardes nature. Concernant 
les milieux boisés, de nombreuses chutes d’arbres ont été re‑

censées ; à tel point que sur certains secteurs, les dégâts étaient 
devenus difficilement quantifiables, sur la Réserve Naturelle Régionale 

du Plateau des Landes par exemple. Néanmoins, nous pouvions estimer 
qu’au moins 2 000 arbres sont tombés sur l’ensemble de nos sites, suite à cette 

perturbation.
Les crues ont causé des inondations sur plusieurs sites, fragilisant parfois les pla-
telages et les sentiers jusqu’à l’effondrement de certaines portions, comme au 
Cap Blanc-Nez. Beaucoup de chemins ont été rendus impraticables et un grand 
nombre d’ENS ont dû être temporairement fermés afin d’assurer la sécurité du 
public. Sur quelques secteurs, les locaux techniques ont également subi des dégâts. 
Certains animaux du cheptel présents sur les sites ont aussi dû être évacués 
en urgence pour les mettre en sureté. Ce fut notamment le cas au Marais de 

Guînes et sur la Réserve Naturelle Nationale des Étangs du Romelaëre où plus 
de 80 bêtes ont été transportées vers des zones plus en 

hauteur.
Les équipes dont les sites étaient les moins 

touchés sont allées prêter main‑forte aux 
secteurs qui en avaient besoin et grâce à la 

solidarité de chacun, nous avons pu réagir rapidement face 
aux intempéries. Cela a notamment permis de restaurer, en 
un temps réduit, la majorité des sentiers et de dégager les 
parcelles de certains particuliers qui avaient subi des dégâts 
suite à des chutes d’arbres provenant de nos ENS.

Le Permis Engagement Citoyen

La tempête Ciaran
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À l’occasion des 30 ans d’Eden 62, plusieurs créations ont été 
réalisées par le service communication. Tout d’abord, une série de 
16 nouveaux posters a été éditée. Les photos représentées ont 
été choisies via un vote auquel tous les agents pouvaient participer.

En plus du calendrier annuel, un calendrier 
perpétuel présentant 365 photos, mettant 
en valeur différentes espèces et espaces 
naturels, a été produit. Sa particularité réside 
dans le fait que chacune de ces photos est 
accompagnée d’anecdotes captivantes, et 
pour certaines d’entre elles, d’une petite 
vidéo accessible via un QR code.

Le système de QR Code a également été repris 
au sein de la création du nouveau livre intitulé 

« Le Pas‑de‑Calais au Naturel ». En effet, ici chaque 
photographie est liée à une vidéo. Au fil des pages, les lecteurs 
découvrent non seulement nos métiers et missions, mais 
aussi les partenaires avec lesquels nous collaborons. 
Un ouvrage à la fois esthétique, ludique et informatif.

Ces trois créations exceptionnelles ont pris vie grâce à notre riche photothèque interne, 
elles ont été mises en pages par nos équipes et imprimées dans la région. Une manière 
authentique de célébrer notre engagement envers la nature et notre territoire.

Enfin, afin de faire participer les collèges du département à cette célébration, un concours de dessin a été mis en place. 
Une belle récompense était à la clé puisque le vainqueur a vu son œuvre devenir la couverture du programme d’animations 
nature 2024, édité à plus de 35 000 exemplaires. Dans le cadre de ce concours, 80 dessins ont été reçus. 5 finalistes ont ensuite 
été sélectionnes et c’est le public qui s’est chargé de choisir le vainqueur via les réseaux sociaux avec plus de 7 000 votants.

L’art de 
transmettre la nature
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Recherche de financements extérieurs
Plusieurs projets s’inscrivant dans des dispositifs particuliers ont bénéficié de financements.  
• 7 projets écoles financés par l’Agence de l’Eau dans le cadre du dispositif « Fenêtres sur l’eau » 
• 5 établissements (écoles et collèges) financés par l’OFB, pour des projets d’Aires Éducatives
Cela représente un financement global de 14 587 €.

23

Le travail d’ancrage territorial 
Participation à des événements locaux, présentation en conseil municipal, 
maraudage, visites guidées, projets écoles, ateliers, ouvrages, sont autant 

d’outils, de dispositifs mis en œuvre par Eden 62 depuis de nombreuses années 
dans le but d’informer la population de notre travail quotidien. 

Ceci étant, nous nous attachons à toujours mieux dialoguer avec le territoire au 
sein duquel sont présents nos espaces naturels. 

La recherche de nouveaux outils et de méthodes adaptées est aujourd’hui proposée pour 
chaque fois rechercher le meilleur équilibre entre l’histoire des usages d’un espace et 
la nouvelle vocation du site naturel. Un mot revient souvent et caractérise ce souhait 
d’informer et plus encore d’impliquer les usagers à notre travail, c’est l’ancrage territorial. 

L’ancrage territorial dans le contexte d’un Espace Naturel Sensible (ENS) ou d’une réserve 
naturelle fait donc référence à la connexion profonde et significative entre la zone 

protégée et les habitants, les collectivités et les acteurs locaux qui l’entourent. 

• En 2023, un premier chantier de diagnostic d’ancrage 
territorial a été réalisé sur les sites du Terril de 
Pinchonvalles, Bois des Bruyères et Bois de Givenchy. 
État des lieux de la perception, des usages et des souhaits 
des usagers au programme de 6 mois avec un stagiaire. 
 
• De nombreux nouveaux contacts se sont opérés 
avec des nouvelles communes et acteurs via les élus et 
leurs différents services, Liévin, Avion, Hulluch, le SIAEV 
ou Parc Marcel Cabiddu en sont quelques exemples. 
 
• De nouvelles rencontres avec les services académiques 
(enseignants du premier degré) se sont faites. 
Sur ce même territoire, une formation a été mise en 
place afin de permettre aux animateurs du secteur 
d’animer dans la nature et passer les messages de 
protection de la nature à l’échelle de leur commune. 
 

• L’augmentation de notre participation aux 
manifestations locales (Haillicourt, Sangatte 
Blériot-Plage) est précisément choisie afin de 
s’adresser à un public local pour davantage nous 
faire connaître et rencontrer les habitants
 
• L’accompagnement des structures publiques et 
associatives, quand il mûrit, permet de voir naître des projets 
communs (de formation, de réunions de concertation, 
d’écriture de flyers ludiques, carnets de route et de mise 
en relation avec l’équipe d’animateurs de la structure). 
 
• Enfin ce travail de dialogue territorial passe 
évidemment par la communication 
tous médias confondus avec les 
territoires (du bulletin municipal 
aux réseaux sociaux).

Au delà de l’action locale, un gros travail s’effectue à l’échelle nationale via le réseau des 
Réserves Naturelles de France pour échanger et construire des outils afin de mieux ancrer 
nos espaces naturels localement. Nous avons accueilli à l’automne un séminaire du réseau 
sur la RNR du Plateau des landes où une trentaine de gestionnaires sont venus travailler sur 
le sujet de la mobilisation citoyenne.












